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ANGLETERRE- — Londres , 15 janvier.
Le ministre belge, après son mariage avec la riche miss 

JBates, ira habiter la splendide maison, appartenant au lord 
de Mauley; c’est dans ce magnifique hôtel qu’ont demeuré 
le duc de San Carlos, ambassadeur d’Espagne , et le maré
chal Soult, ambassadeur extraordinaire du roi des Français.

[Morning-Post.)
— Le parlement se réunira le 5 février. L’adresse en ré

ponse au discours du trône sera proposée par M. Edward- 
Bullet, et appuyée par M. Wood.

— Plusieurs assassinats politiques ont été commis en Ir
lande dans ces derniers temps; mais celui qui a produit la 
plus vive impression a été celui, de lord Norbory, tué d’un 
coup de pistolet dans les premiers jours de ce mois. Les 
journaux anglais disent que , malgré les fortes récompen
ses promises , on n’a pas d’espoir de découvrir l’auteur du 
crime.

— Des lettres de New-York annoncent que plusieurs na- 
viresdeguerre anglais sontarrivésauxBarbades, se dirigeant 
vers les côtes mexicaines.

FRANCE- — Paris , le 16 janvier. 

ciiAMBEE des députés.—Séance du 15 janvier.

QUESTION SUISSE.

L’ordre du jour est la :suite de la discussion du projet 
d’adresse au roi.

M. le président donne lecture du paragraphe 5, ainsi 
conçu :

« Un dissentiment a éclaté entre votre gouvernement et la 
Suisse; nous désirons qu’il n’ait point de suite, et n’ait 
point altéré les rapports de vieille amitié qui unissent les 
deux pays, et qu’avaient encore resserrés les événemens po
litiques de 1850. »

M. Moreau (de la Meurthe) demande la parole contre cette 
rédaction. La Suisse, dit-il, est un pays agricole et indus
triel. Elle a besoin de ses rapports avec nous. Eh bien, ces 
rapports existent aujourd’hui, comme avant l’affaire de Louis 
Bonaparte. A quoi bon dès lors parler de différend? Le gou
vernement n’a fait que ce qu’il devait faire pour ne pas don
ner à Louis Bonaparte une importance que réellement il u’a 
pas. En résumé M. Moreau demande la suppression entière 
du paragraphe.

M. Larabit combat celte opinion. Il fait l’historique de 
l’affaire de Suisse de manière à faire jaillir le blâme sur no
tre ambassadeur. Répondant à l’expression de jeune homme 
dont s’est servi M. Moreau pour qualifier Louis Bonaparte... 
Napoléon, dit-il, avait appris à gouverner les peuples en 
commençant par être lieutenant d’artillerie. (Murmures en 
sens divers.)

M. Larabit reproche au gouvernement de s’étre fait un 
point dhonneur d’effrayer la Suisse, se faisant ainsi fort et 
grand à bon marché. Il approuve entièrement la résistance 
de la Suisse qui s’est noblement conduite, dit-il. (Murmures 
violens). Il revient encore sur Louis Bonaparte dont il fait 
l’éloge.

M. le ■président. Je ferai remarquer à l’orateur qu’il ne

-feuilleton.
SOUVENIRS DU TEMPS DE L'EMPIRE.

LA POLICE. — M. POYET.
Si l'on en croit la rumeur populaire, la police de l’empire couvrait la 

France d’unvaste réseau ; elle avait des myriades d’agens répandus dans 
tous les lieux publics, dans tous les salons; pas un mot, pas un geste 
Réchappaient à son incessante surveillance. La police aime assez qu’on 
ait d’elle une pareille opinion, c’est là sa plus grande force ; malheureu
sement la haute réputation de la police est presque toujours une répu

tation usurpée,
La police de l’empire , comme toutes les polices du monde, avait des 

agents, mais elle en avait infiniment moins qu’on ne le suppose généra
lement; elle dépensait des sommes importantes ,inais si elle eût du payer 
tous les agens qu’on lui donne, je ne sais vraiment pas à quel chiffre se 
serait élevé son budget ; il eût certainement déliassé celui du ministère 
de la guerre,

U y a quelques personnes, devenues de très-grands personnages sous 
Ja restauration, qui se reprochent peut-être encore aujourd’hui d’avoir 
appartenu à la police de l’empire , parce que la police leur faisait l’au
mône et, qu en retour de cette aumône, elles croyaient devoir adresser 
des rapports, Ces personnes peuvent se rassurer, elles étaient agents de 
police dintention, titaisne l’étaient pas de fait; leurs rapports n’ont ja
mais ete ‘US- Fouchéavait à côté de son bureau une vaste corbeille qu’on 
emportait trois fois par jour pleine de rapports qui n’avaient pas même 
été ouverts. 1

C est le propre des hommes médiocres, en fait de police, de croire aux 
rapports d agents. Fouché comparaît les honnêtes fonctionnaires que le 
public s obstine a nommé mouchards, aux diligences qui doivent par
tir pleines ou vides. Un agent de police se regarde comme obligé

s agit pas de Louis Bonaparte, et le prierai de revenir à la 
question.

M. Larabit. Je suis dans la question, et j’use de mon 
droit.

M. le président. Le mien est de vous dire que je ne vous 
crois pas dans la question. L’éloge de celui qui a provoqué 
l’affaire de Strasbourg, contre lequel des poursuites ont été 
dirigées, poursuites qui auraient dû être mises à fin, cet
éloge ne doit point être fait à cette tribune........On ne doit
faire ici l’éloge de personne. (Sensation, et marques nom
breuses d’adhésion.)

M. Larabit. Je ne fais pas l’éloge du complot de Stras
bourg , mais je pourrais dire bien des choses contre ceux qui 
n ont pas su le prévenir. (Rumeurs. Voix nombreuses : à 
l’ordre ! à l’ordre !)

M. Larabit. Au surplus, ma bouche sera toujours prête à 
faire l'éloge des grands courages et des cœurs généreux.

M. le marquis de Lagrange ne partage en aucune ma
nière l’opinion du préopinant. Quand je pense, dit-il, à tout 
ce que nous avons fait pour la Suisse, je ne puis m’empêcher
d’etre indigné de sa conduite à notre égard......Je dirai aux
ministres : Je crois que vous avez commencé trop vite et fini 
mal à propos ; mais comme je veux être d’une entière impar
tialité , je ne ferai pas de complimens à la Suisse pour avoir 
osé braver la France lorsqu’elle était dans son tort, et je 
vote pour la suppression du paragraphe.

M. Passy, soutenant que l’affaire de Suisse est très-grave, 
s’étonne que le discours de la couronne n’en ait pas dit un 
mot, et vote pour le paragraphe de ladresse.

M. Afls./fife établit que dès [ instant où les affaires de Suisse 
ont été terminées, i! n’y a plus eu en France qu’une seule 
opinion en faveur du ministère.

M. le général Thiars. Pas du tout, pas du tout!
M. Baude déclare en terminant qu’il vote pour la suppres

sion du paragraphe.
M. Dufaure. Je ne voudrais pas prolonger ce débat, mais 

je suis obligé de remonter à l’origine du différend qui s’est 
élevé entre nous et la Suisse. Ce n’est pas du reste que je 
veuille à ce sujet défendre ou glorifier celui qui amena ce 
différend, et si j’avais ici une opinion à exprimer sur son 
compte, ce serait plutôt celle de ce membre de la diète fé
dérale qui disait : Singulier républicain que celui qui cherche 
du pouvoir à l’étranger, et qui ne sait pas vivre dans un pays 
libre, en homme libre.

M. Dufaure , en disculpant néanmoins Louis-Bonaparte 
du reproche qu’on lui a fait d’avoir entretenu dans son châ
teau d’Arenenberg un foyer d’intrigues , soutient également 
qu’on ne saurait se fonder sur sa soi-disant prétention à la 
couronne de France pour demander son expulsion. N’est-ce 
pas laisser croire en effet, s’écrie M. Dufaure , qu’on peut 
venir contre notre volonté, malgré nos sympathies prendre 
la couronne de France. C’était comme conspirateur lors de 
l’affaire de Strasbourg, et non comme prétendant qu’il fallait 
le poursuivre. (Très-bien.)

La Suisse est un état qui ne nous servait à rien lorsqu’elle 
était sous le joug de ses institutions aristocratiques ; mais 
depuis que ses institutions ont été modifiées par l’influence 
de notre révolution de 1830, l’alliance de la Suisse nous est 
utile, indispensable, et lorsqu’il s’agit pour la conserver d’a-

à faire un rapport tous les jours pour gagner son argent et don
ner preuve de zèle ; s’il ne sait rien, il invente ; si par hasard il dé
couvre quelque chose, il croit se rendre important en amplifiant son 
sujet. r

Sous le ministère de M. Casimir Périer, alors que l’émeute grondait 
dans les rues de Paris (phrase de tribune ou de premier Paris du Cons
titutionnel, elle commence à s’user), le ministre en se rendant à la cham
bre, prescrivait aux employés de son cabinet de lui faire passer les 
rapports importans. Or , il en arrivait vingt dans une heure , les em
ployés étaient forts embarrassés pour choisir. Le premier signalait un 
rassemblement de deux cents émeutiers, le second allait à quatre cents- 
Puis mille, puis deux mille, puis dix mille. On envoyait sur les lieux 
un homme intelligent qui, quelquefois, ne trouvait pas de rassemblemen t 
du tout. L’explication, la pensée vraie des rapports se trouvait dans une 
courte phrase au commencement de la page : » Pour arriver plus vite 
j’ai pris un cabriolet, » et les agens qui les présentaient étaient couverts 
de boue jusqu’à l’échine.

Si on se trompe sur le nombre des agents de police on se trompe 
tout autant sur le caractère des hommes dont la police obtient ses plus 
précieux renseignements, quand elle en obtient. On ne saurait croire 
combien il existe de gens toujours disposésà raconter ce qu’ils savent, ce 
qu’ils ont entendu, et cela sans aucune mauvaise intention. Ils cau
sent pour causer, ils racontent une nouvelle afin d’en obtenir une 
autre , qu’ils auront la satisfaction de colporter. Ce sont là les vrais 
agents, lis agents naturels de la police, les seuls dont il soit possible 
de tirer parti. Un homme habile doit faire la police avec son salon 
ses déjeùners et ses diners. Voilà pourquoi sous l’empire , le ministre ’ 
les directeurs généraux, le préfet de police, le$ commissaires spéciaux 
et les préfets dans les départements recevaient d’énormes indemnités de 
représention.

Il est bien entendu que jene parle ici que de la police politique- 
celle des assassins et des voleurs est d’une toute autre espèce, ii lui faut 
de toute nécessité, des agents, et dans une grande capitale des agents

dresser à ce pays quelques mots bienveillans comme ceux 
contenus au paragraphe en question, U n’y a pas à hésiter. 
Yoilà pourquoi je l’adopte.

M. le président du conseil. L’honorable orateur qui des
cend de cette tribune ainsi que l'honorable M. Passy ont 
tellement pris le change sur les faits , sans intention sans 
doute (on rit), que je dois venir ici les rétablir; messieurs , 
ce n’est point un prétendant dont nous avons demandé l'ex
pulsion. Ce que nous avons vu dans Louis-Bonaparte, le 
voici : Un homme qui avait fait une tentative à main année 
pour renverser le gouvernement, et il était de notre devoir 
de faire le nécessaire pour empêcher que cette tentative no 
se renouvelât.

Tous connaissez la clémence qui l’avait épargné, il en avait 
exprimé toute sa reconnaissance, sa lettre a fait foi.,. Au bout 
de quelque temps il va en Amérique , qu’il quitte bientôt en 
mettant dans les journaux qu’il bravait la France , donnant 
ainsi le démenti aux expressions de sa lettre... Retiré en 
Suisse. Nous voulûmes voir ce qu’il ferait. Nous attendîmes. 
Eh bien , messieurs, il renouvela ses intrigues, et nous 
aurions été inexcusables si nous n’avions pas fait ce que nous 
avons fail.

Ce n’est pas que nous ayons vu aucun danger pour notre 
établissement... Notre dignité était engagée.

Ce n’est qu’après avoir épuisé toutes les communications 
amiables et amicales, que nous en vînmes à d’autres démons
trations, mais toujours nous avons modéré nos expressions 
autant que possible pour ménager la fierté d’un peuple ami 
et qui doit rester ami. (M. Molé fait ici l’historique des né
gociations relatives à ce sujet et démontre que la mauvaise 
volonté apportée par la Suisse à résoudre la question de la 
nationalité de Louis Bonaparte a seule amené nos démons
trations hostiles.) Du reste, dit-il, ces démonstrations de
vraient s’arrêter là où elles se sont arrêtées, parce que l’en
trée d’une armée française én Suisse aurait été le signal d’une 
conflagration qui eût servi de point d’appui à un mouvement 
républicain.

L’irritation se calmait et se calme tous les jours; ce qu’il 
eût été sage de faire, c’était donc de n’en point parler c'aas, 
l’adresse.

M. O. Barrot pense que ce serait une espérance puérile 
de croire, parce qu’on aura gardé le silence dans l’adresse, 
que le germe du dissentiment soulevé par notre conduite en 
Suisse sera détruit.

C’est parce qu’il y avait eu des torts graves vis-à-vis de la 
Suisse , vis-à-vis d’un peuple allié ; que l’on devait éviter 
d’accabler d’humiliations nouvelles un peuple libre et géné
reux qui ne demande pas mieux que de vous couvrir de son 
corps.

Sous la restauration, la Suisse était l’objet de la part de 
notre gouvernement d’une surveillance active et ombrageu- 
geuse. Un de nos concitoyens allait—il ychercher un abricon- 
tre l’arbitraire d’alors, aussitôt les notes diplomatiques l’y 
suivaient pour l’y persécuter. Et moi j’espérais que si jamais 
un gouvernement libre s’établissait en France, on dédom
magerait la Suissse par une amitié sincère, par une protec
tion franche et loyale de nos torts involontaires d’alors......
Eh bien je vois maintenant que mes espérances sont déçues !

L’orateur s’élève contre toutes les mesures prises dernière-

très-nombreux. Ce sontpour la plupart des voleurs convertis ou en
nuyés de l’état , qu’il faut bien payer pour leur ôter la tentation de re
tourner à leur ancien métier. Pour ces hommes être de la police est déjà 
presqu’une réhabilitation.

Deux femmes attendaient un jour, dans une antichambre de la pré
fecture, que le sous chef du bureau des mœurs leur donnât audience.

— Jene vois pas votre homme, dit l’une à sa compagne, qu’est-ce 
qu’il devient ?

—Mon homme ! il n’est plus voleur, il est mouchard ; ce n’est pas si lu
cratif, mais c’est bien plus honorai) le .

La police des voleurs, ou comme on disait sous l’Empire le régiment 
de M. Henri, est une institution dont l’utilité ne peut pas êlre révo
quée en doute ; mais il ne faut pas demander aux hommes qu’on yem- 
ploie de concourir pour le prix Monthyon ; on ne peut pas surveiller les 
voleurs, sans les connaître , et ceux-là seuls les connaissent bien qui 
ont vécu avec eux.

Je reviens au Croqueniitaine des grands enfants, à la police politique.
De tous les gouvernements qui ont pesé sur la France, le plus ridi

cule fut, sans contredit, le Directoire. Les directeurs, à quelques ex
ceptions près, croyaient tous aux agents de police et à leurs rapports; 
et Gohier, l’un des gouvernants d’alors, éiait à lui seul plus crédule que 
tous les autres.

Je trouve dans les mémoires du général Gourgaud , un jugemént de 
Napoleon sur Gohier, le voiei : Gohier était un avocat de réputa
tion , d’un patriotisme exalté ; jurisconsulte distingué , homme intè
gre et franc.

De cette phrà&è je ne prendrai qu’un mot : avocat ; il me suffit. 
Gohier avocat devenu homme politique, cinquième de roi, devait 
croire aux mouchards , comme M. Dupin aîné y croira le jour où il 
sera ministre.

Les hommes chargés delà police, sous le directoire, étaient ceux que 
l’empire a employés plus tard; c’étaient des hommes, intelligens, «apa-i 
Mes, dès lors parfaitement incrédules. Ils en étaient venus au point do

fil
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ment contre la Suisse: Votre général, dit-il, en votre nom 
a fait une proclamation dans laquelle il ajoutait à la menace 
l’insulté ! et dans cette situation des choses-, n’avez-vous pas 
eu alors l'humiliation de voir celui que vous poursuiviez érigé 
en arbitre de la paix et de la guerre... îi s’est retiré... vous 
épargnant ainsi une guerre aussi cruelle qu’impolitique.

L’orateur vote pour le maintien du paragraphe.
M. de De!ley me. Quand un dissentiment s’est élevé entre 

la France et un état voisin , il n’est pas politique d en consi
gner des traces dans un discours en réponse à la couronne. 
T out est terminé, et ce dissentiment pourquoi le raviver ? 
De plus on a voulu attacher un blâme à la rédaction du pa
ragraphe st par ce motif l’orateur et ses honorables amis vo
teront contre. Il y a une intention d’humiliation pour le gou
vernement français en faveur de l’étranger qui ne peut être 
tolérée. L’orateur repousse le paragraphe.

(Très bien ! aux voix !) )f
Le paragraphe est mis aux voix. Une première épreuve 

-est douteuse; à la seconde épreuve, ie bureau est divisé. (Agi
ta tion.) j,-

M. le président annonce que l'onva proe<kler au scrutin.
Après l’appel nominal et le réappel, MM. les secrétai

res font le dépouillement du scrutin : nombre des votans , 
429. Pour le paragraphe , 208 : contre, "221. (Applau
dissement. )

Le paragraphe de la commission est rejeté à une majorité 
■de 15 voix, et il reste-décidé que l’adresse ne contiendra pas 
•de paragraphe sur la Suisse.

Aujourd’hui la chambre a continué la discussion de l’a— 
L dresse.

Paragraphe 6. C’est avec une profonde douleur que nous 
voyons l’Espagne se consumer dans les horreurs de la guerre 
civile. Nous souhaitons ardemment que le gouvernement de 
V. M. en continuant de prêter à la cause de la reine Isa
belle II l’appui que comportent les intérêts de la France , 
-employe de concert avec ses alliés toute son influence pour 
mettre un terme à de si déplorables excès.

M. le maréchal Claused interpelle les ministres , et leur 
demande si depuis 1858 ils n’ont pas fait sentir à la reine 
d’Espagne qu’elle ne devait compter sur aucun secours de la 
part de la France... Il leur demande si dans ces derniers 
temps ils n’ont pas fait quelques agaceries à don Carlos 
pour se ménager son amitié dans l’éventualité de son triom
phe. (On rit.)

Comme on a demandé la division du paragraphe, M. le 
président met aux voix la partie qui finit à ees mots. Les 
horreurs de la guerre civile.

Celte partie est adoptée à l’unanimité. (On rit.)
L’autre partie est mise aux voix et adoptée sansdiscussiop. 

(Marques d’étonnement.)
Les paragraphes 7 et 8 relatifs à la Pologne et au Mexique 

sont pareillement adoptés.
M. leprésident fait observer qu’avant de passer outre, on 

doit revenir- au paragraphe 2 qui traite de la politique exté
rieure en général, et quia été réservé pour être voté après 

-ions les paragraphes qui traiteraient de chaque fait en parti
culier.

Voici ce second paragraphe :
«Sous un.gouvernement jaloux de notre dignité , gardien 

lîdèlede nos nos alliances, la France tiendra toujours dans le 
monde et dans l’estime des peuples,le rang qui lui appartient 

•çt dont elle ne veut,pas décheoir. »
■’ Sur ce paragraphe M. Àmiihau a proposé uu amendement 

-ainsi conçu : Sous ce gouvernement jaloux de notre dignité, 
gardien fidèle de nos alüanees, la France occupe toujours 
dans le monde et dans l’estime des peuples le rang qui lui 
appartient et dont elle ne saurait décheoir.

M. Pagès combat l’amendement.
M. Cunîn Gridaine vient soulenir l’amendement parce 

que, dit-il, il a pour but de défendre la politique qui a été 
suivie depuis 1830.

On entend encore M. Piscatory contre l’amendement, et 
une réponse que lui fait M. le ministre des finances.

La séance reste quelques instans suspendue.
M. Berryer monte à ta tribune; chacun reprend aussitôt 

sa place. — Messieurs, dit l'orateur, quelles qu’aient été les 
résolutions de la Chambre, quelles que soient les opinions 
qui ont été émises et qui semblent avoir triomphé sur la ques
tion de savoir ce que le ministère pouvait et devait faire, il 
est évident que celte question est et demeure entière. — Je 
ne vois pour moi que des motifs graves d’adopter la rédaction 
de l’adresse dans le sens que M. Guizot lui a énergiquement 
donné (Sensation.) Il est 4 heures 1|2. La séance continue.

LE POLITIQUE

filireles soiréas du directoire, certains qu’ils étaient d’apercevoir en en
trant la figure inquiète de Gohier et d’entendre pour la millième fois cette 
phrase : « Qu’y a-t-il de nouveau? avez-vous un rapport? .> la répon e 
avait été mille fois négative et le directeur n’avait pas pris la peine de 
dissimuler son méconlenlement.

Réal, corn-;ssaire du direcloire, qui remplissait alors les fonctions 
correspondantes à celles des préfets de police d’aujourd’hui, se trouvait 
an soir chez Fouché, au moment où le futur duc d’Otrente, ministre de 
ta police, se disposait à partir pour le Luxembourg.

— Viens donc avec moi, dit Fouché à Réal, viens au directoire.
— Non, ma foi.
— Et pourquoi donc?
— Parce que j’y trouverais Gohier avec son'air effaré, qui viendrait 

comme à l’ordinaire me demander un rapport.
— C’est cela qui t’embarrasse ! Fouille dans cette corbeille, il y a 

il ou le plus niais ; 
police pendant une

deux cr-.nis rapports au moins, choisis le plus amusant ou le plus niais 
il y aura toujours de quoi l’occuper lui et sa contre-police pen 
semaine ou detix.

Réal prend la corbeille entre ses jambes et se met à chercher. Le pre
mier rapport tombé sous sa main lui paraît trop bêle, le second pas 
assez; enfin lien trouve un qui dénonçait un rassemblement de qua
tre à cinq cents hommes dans un jardin à une lieue et demie de Paris. 
Ce rassemblement avait été vu par l’agent plusieurs jours de suite-il s’é
tait approché de très-près, mais les hommes qui se réunissaient ainsi 
infailliblement pour tramer un complot, parlaient si bas qu’il n’avait ; u 
rien entendre. *

— Nous pouvons partir maintenant; si, avec une pareille découverte 
Gohier n’est pas content, c’est qu’il n’est pas raisonnable.

On part pour le Luxembourg; Gohier y élait avec son air de tous les 
jours. Son premier mot fut : qu’y a-t-il de nouveau ? avez-vous un 
rapport ?

— En voici qn ; j’avoue que je n’y ajoute aucune foi; mais vous le li
re», citoyen directeur,et vous penserez peut-être autrement.

Le Moniteur publie aujourd’hui les états comparés du 
produit des impôts et revenus indirects de l’année 1838 avec 

ceux des années 1856 et 1857. L’année 1856 a donné un chif
fre total de 614,515,000 fr. celle de 1857, un de 650,295 000 ; 
celle de 1858 , un de 650,185,000. Il résulte de ees états 
comparatifs que l’année 1838 présente un total de recettes 
qui excède de 35,672,000 celui de 1836, et de 19,890,000 fr. 
celui de 1837.

Le journal de l’Armée publie l’état général de nos trou
pes sur le pied de paix et sur le pied de guerre. Cet état 
a été rédigé d’après les documens officiels distribués aux 
chambres.

Il en résulte que , sur le pied de paix , l’armée fran
çaise compte 311,419 hommes et62,142 chevaux; que sur le 
pied de guerre, elle compte 423,265 hommes et 121,892 
chevaux.

— On nous écrit d’Odessa (Russie), le 20 décembre :
« Le gouverneur-général de la Petite-Russie, M. Fedo- 

rof 1er, général d’infanterie, et le commandant en chef des 
colonies militaires, M. le comte de Wit, général de cavale
rie, viennent de recevoir un rescrit impérial dont voici la 
substance :

» L’empereur voulant venir au secours des peuples étran
gers qui ont besoin de grains, et en même temps mettre 
les négociants russes à même de satisfaire promptement aux 
demandes de céréales que le commerce étranger aurait pu 
ou pourrait leur adresser, a ordonné-:

» 1° Que les trois quarts des blés qui existent dans les 
magasins de réserve du gouvernement et dans ceux des co
lonies militaires pourront être.prêtés aux négociants russes, 
dans le cas ou ceux-ci justifieraient avoir reçu des demandes 
de céréales des pays étrangers.

» 2° Que les prêts de ees grains seront faits entièrement 
gratis-, mais sous la condition que les emprunteurs les ren
dront en nature dans le délai de six mois.

» Cette mesure prouve à la fois le désir de l’empereur 
de favoriser les négociants indigènes et sa bienveillance pour 
les nations étrangères.

» Depuis quelque temps les demandes de nos-céréales 
sont nombreuses et très considérables. Dans ce moment il 
se trouve dans notre port cent vingt-quatre bâtiments fran
çais, anglais., italiens et espagnols qui y changent du fro
ment et de l'orge. Tous les autres ports de la mer Noire sont 
également encombrés de navires qui y sont venus dans le 
même but. » (Débats.)

Il se dit hautement que si la coalition succombe dans 
la lutte qu elle a engagée contre le ministère , elle recons
tituera-, sous le prétexte de rendre aux élections leur sin
cérité, une nouvelle société à l’instar de celle qui exista sous 
le titre de Aide-toi, le ciel t'aidera. (La presse.)

— Les députés belges ne quitteront Paris que demain. 
Avant leur départ, il leur sera offert un banquet par les dé
putés de l’opposition française. (Commerce.)

— Voici les bruits qui circulaient hier dans les couloirs de 
la chambre :

On disait qu’après le vote de l’adresse le ministère avait 
résolu de donner sa démission; qu’elle ne serait pas accep
tée, et qu a la suite de ce refus , la chambre serait prorogée 
selon les uns, dissoute, selon les autres.

Nous racontons, sans rien garantir; mais ce qui paraît 
plus certain, c’est que M. Lacave-Laplage se prépare à quit
ter 1 hôtel de finances, et qu’on dispose pour le recevoir son 
appariement, rue du Dragon. (Commerce.)

Le roi porte en noir le deuil de sa fille la princesse Ma
rie contrairement à l’ancienne étiquette , qui veut que les 
rois portent le deuil en violet.

— L’académie royale de médecine vient de se prononcer 
sur la grave question de la mortalité et de la folie dans le 
régime pénitentiaire. Une commission, composée des doc
teurs Esquirol, Pariset, Villermé, Marc et Louis, avait été 
nommée, il y a un mois, pour examiner le Mémoire que lui 
avait présenté sur cette question M. Moreau-Christophe , 
inspecteur-général des prisons du royaume. Les conclusions 
de la commission, favorables en tous points au système de 
la réclusion solitaire telle qu’elle est pratiquée maintenant 
dans le pénitentier de Philadelphie, aux Etats-Unis, ont été 
adoptéesà la presque unanimité, après discussion, en séance 
générale. Desremercîmens ont, en outre, été votés à M. Mo
reau-Christophe pour.son travail, qui sera imprimé avec ce- 
luide M. Esquirol, rapporteur, dans le prochain volume des 
Mémoires de l’Académie. Ce sera un document précieux à 
consulter, pour les chambres, lors de la discussion du pro
jet de loi sur la réforme des prisons.

Gohier prend et lit; dès les premiers mots son attention redouble et 
après avoir parcouru à la hâte les deux ou trois pages du rapport il’re
commence et lit plus lentement. ’

— Citoyen Réal , dit-il, ceci est beaucoup pins sérieux que vous ne 
paraissez le croire, Ce n’est pas la premièr e fois que j’entends parler de 
ce rassemblement ; je suis étonné que vous donniez si peu d’attention à 
des choses aussi graves. Faites, je vous prie, examiner cette affaire de 
près et vous m’en rendrez compte.

Réal, au premier moment, ne sut que penser. Aurais-je donc eu la 
main assez malheureuse, se disait-il, pour tomber sur un rapport de 
police contenant une vérité, au milieu de deux cents autres remplis à 
coup sûr, de mensonges. Mais il se rassura bientôt, en songea'nt q’ue 
Gohier n avait pu être informé que par sa contre-police, et Réal savait 
que dans tout pays pourvu d’une contre-police, celle-ci est faite par 
les agens de la police ordinaire, qui trouvent ainsi moyen de manger à 
deux râteliers, n’ayant pour cela , que la peine de faire deux copies de 
leurs rapports.

Rentré chez lui, Réal expédia , en toute hâte , au lieu indiqué dans 
le rapport remis à Golhier , un homme intelligent et sûr, qui lui promit 
de découvrir la vérité. Le lendemain il était de retour.

— Monsieur, dit-il à son chef, d’un ton passablement goguenard, ie 
sais tout, je les ai pris sur le fait. — Vraiment !

— Oui, monsieur, sur le fait.
— Qu’y a-t-il de vrai dans tout cela?
— A peu près ce qu’on trouve dans tous les rapports d’agents de po

uce : un quart, un cinquième; ici c’est environ un sixième.
— Comment, cent hommes !
— Non , monsieur, ce n’est pas sur le nombre qu’il faut prendre le 

sixième, voici ce que c’est : Le jardin désigné appartient à un fabri
cant de chapeaux, la nuit et quand il fail beau , on a oublié de vous diie 
qu il n’y a de rassemblemens que les jours de beau temps , ce sont des 
conspirateurs qui ont horreur delà pluie, le fabricant met dans son (ar
um , ses chapeaux sur des échalas pour les faire sécher. Maintenant sup-

RELGIQUE.— Bruxelles, le 17 janvier.
Bruxelles , le 18 janvier. (3 heures). — Les affaires sont toujours 

grand calme, elles ne reprendront pas avant la solution des ques
tions politiques. De l’intérieur auôuue nouvelle saillante ; I e courrierde 
Paris n’est pas encore arrivé, et on est impatient de savoir comment 
la discussion s’est engagée sur le paragraphe relatif à l’Espagne , bieil 
que l’on soit convaincu du triomphe du ministère à cet égard , comme 
sur les autres points. L’appel de fonds fait par la Sociélé de Mutualité 
est diversement jugé ; des porteurs, et c’est le plus grand nombre 
pensent qu’il est favorable aux intérêts de la société, que du reste rien 
n’est exigé avant six mois; d’autres, au contraire, ne voyant que les 
circonstances actuelles, ont mal à propos pris l’alarme.

Fonds de l’Etat : dettè aelive 2 1|2 p.c. 52 1|2 A. 5 p. c. 98 1|2- 4 
p. c. 88 1;4 P., 3 p. c. 67 3|8 P., continuation de faiblesse. Sociélé 
Générale litres en nom fl. 756 957 A, certificats au porteur émission 
de Paris 1605 A.; Société de Mutualité 1065 (106 1|2) et P.; Banque 
de Belgique’600 (60) P.; Canal delà Sainbre à l’Oise 1015(101 jim
A.; Société Nationale 1080 (108) P.; Sociétéde commerce 1150 (115) A. 
Banque Foncière 970 (97) P, dito nouvelles Obligations 1000 ( 100 ) p’

L’aclif espagnol sans affaires est coté 16 1|2 cours.
envers, deux heures o[4. — Par voie télégraphique. — Ardoin 

16 7; 16 1;2.

CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS. — SÉANCE DU 16 JANVIER.
Reprise de la session.

La séance est ouverte à 3 heures par l’appel nominal et la 
lecture du procès-verbal de la dernière séance.

Les pétitions adressées à la chambre sont après analyse , 
renvoyées a la commission chargée d'en faire le rapport.

M. le ministre de In justice présente un projet de loi ten
dant à autoriser la fondation d’un pénitentier spécial pour les 
jeunes délinquans. —II est renvoyé aux sections.

M. le ministre de l’intérieur dépose plusieurs projets de 
loi. Le 1er tend à réduire de 10 p. c. de la valeur les droits 
de douane sur les verres de tables, de moindre qualité; le 2* 
est relatif à la division en deux communes, de la commune 
de Berchem St-Agate, le 3° est relatif à la division de la 
communed; Godines, le 4e tend à accorder au budget de lirai 
térienr de 1837, un crédit supplémentaire de 50.000 fr. —• 
Ces divers projets sont renvoyés à des commissions.

L’ordre du jour appelle la discussion du projet de loi rela
tif à ia convention passée avec M. Cockerill.

Go projet est ainsi conçu :
« Art. unique. La transaction passéele 30 septembre 1834 

avec le sieur John Cockerill, et tous les autres actes faits en 
exécution de la dite transaction sont ratifiés. »

M. A. Rodenbach demande s’il n’y a pas de créances hy
pothécaires qui priment le gouvernement.

M. Dequaisnes. J’ai dit dans mon rapport que la société 
Générale avait une hypothèque de 500,000 fl., mais pour 
couvrir Je gouvernement, on lui a donné la houillère d’Ou- 
grée et 1 établissement de M. Cockerill à Liège.

M. ie ministre des finances , a déclaré que le gouver
nement n’a rien à redouter.

Ce projet est adopté à l’unanimité des 51 membres pré
sents.

L’ordre du jour appelle la discussion du projet de loi rela
tif à la fabrication des pièces de 5 centimes.

II est ouvert au ministère des finances un crédit de 4303 f„ 
49 c. pour solder l’arriéré des dépenses occasionnées pour la 
confection des pièces de 5cent., autorisée par la loi du bud
get des finances du 25 mars 1835.

Ce projet ne donne lieu à aucune discussion, et est adopté 
par les 58 membres présens.

L’ordre du jour appelle la discussion du projet, de loi ac
cordant un crédit de 24,470 frs. 31 cent, au ministère des 
finances.

Art. unique. ï! est ouvert au département des finances 
un crédit de 24,470 fr. 31 c. pour satisfaire tant en princi
pal qu’en intérêts calculés jusqu’au 1er janvierl859 aux juge- 
mens rendus en faveur du sieur Gollegnin de Bas-Gha , con
tre l’adm. des domaines , par le tribunal de lre instance à 
Htty, le 11 février 1829 et 29 juin 1829, respectivement 
confirmés par arrêtés de la cour d’appel de Liège du 3 mai 
1833 et 17 juillet 1837.
, 9e projet, ne donne lieu à aucune discussion et est adopté 
a l’unanimité des 57 membres présens.

M. le président. Nous n’avons plus rien à l’ordre du 
jour. Avant de lever la séance, il faut fixer l’ordre du jour 
de demain.

M. Zoude demande qu’on s’occupe demain du projet de loi 
relatif a la sortie des poils de lapin.

M. le ministre de l’intérieur. Je demande qu’on ajoute 
les naturalisations et les pétitions. Je proposerai en outre 
quon mette à l’ordre du jour de la semaine prochaine le 
projet de loi sur les chemins vicinaux et qu’on ordonne l’im
pression des avis des conseils provinciaux et des députations 
permanentes. * M.

posez une haie de la hauteur des (inhalas , on n’apercevra plus que des 
chapeaux ; et il doit être permis à 1 agent le plus fin de supposer (rue 
ces chapeaux couvrent des tètes d’hommes. J’ai dit.

Fouché, Réal, et M. Pelet de la Lozère le père, ne faisaient réelle- 
ïinent la police qu avec leurs salons, où affluaient au reste toutes les no- 
tabililés de I empire contribuant A la police sans le savoir Plus tirrd
M. de Talleyrand , retiré des affaires, s’est vu l’homme le mieux in
formé de France , et M. de Talleyrand n’avait certes pas d’agents de 
pohee à ses ordres, mais il se couchait tard , tous les jours on servait 
à souper chez lui û une heure du matin , et 1rs politiques de haute vo
lée, après avoir passé leur soirée au foyer de l’Opéra ou ailleurs, se rabat- 
taient chez M. de Talleyrand, qui savait merveilleusement faire causer son inonde.

LX l)uc,<le ßovigo dont le salon était ouvert aussi à nne nombreuse 
société , était arrivé sans apprentissage au ministère de la police- ila 
dû commencer pardes erreurs. Leduc de Rovigo avait été averti de la 
présence à Paris , d’une femme d’un assez grand nom , envoyée par la 
petite cour d’Hartwell pour espionner la cour Impériale , faire des ou
vertures à certains personnages, et entretenir des relations déjà éta
blies avec d’autres. Il la fit arrêter et amener chez lui. Celle dame était 
jolie et le duc de Rovigo la trouva facile; elle consentit sans trop do 
peine à faire l’espionnage des princes d’Hartwell, au profit de la police 
de Paris , se réservant d’adresser des rapport sur la cour de Paris 
aux princes d’Hartwell. Celle dame , jouant ainsi double jeu trom
pait probablement tout le monde. Son traitement à Paris était de 
1000 francs par mois. Je ne sais combien la petite cour d’Harlwell lui 
donnait, mais si elle recevait peu de ce côté, ses services anciens et 
nouveaux ont été plus tard généreusement récompensés. Elle a bien au- 
jourd hui, avec uu chateau princier dans les environs de Paris cinq à 
six mille francs de rentes gagnés pendant les dix premières années de 
la restauration.

Dans une conférence que le duc de Rovigo „ revenu de son exil et ac
quitté par le conseil de guerre de la première division militaire, eût avec



La chambre décidequ’elle n’aura séanceque vendredi pour 
s'occuper du projet sur les poils de lapins, des naturalisa
tions et des pétitions ; elle fixera ensuite le jour de la discus
sion de h loi sur les chemins vicinaux.

La séance est levée à 4 heures. — Vendredi séance à 2 
heures.

LIÈGE , LE 18 JANVIER.

Quatre voix seulementont fait entendre, à la chambre des 
députés, en France, des paroles encourageantes pour la Bel
gique. Trois seulement ont pris la défense de notre cause et 
appuyé nos prétentions à l’intégralité du territoire. Malheu
reusement deux d’entre elles n’exercent presqu’aucune in
fluence sur la chambre : ce sont celles de M. Larabit et Mau- 
guin qui cependant ont le plus énergiquement flétri l’aban
don du cabinet français. Il ne faut donc pas espérer voir 
l’un ou l’autre de ces hommes arriver au pouvoir. Mais il en 
reste deux encore dont la position est plus forte et qui se 
trouvent plus près du ministère. Ce sont MM. Thiers et Du- 
châlel.

M. Thiers a dit : On ne peut plus imposer à la Belgique 
un traité conclu il y a huit ans, lorsqu’elle était résignée, 
sous 1 impression d'une défaite , et sous l’empire de cicons- 
tances qui ne sont plus. Ces paro!es.sont très-explicites; cette 
déclaration est franche et formelle et n’admet ni ambiguités 
ni reticences. M. Duchâtel a dit à son tour : Le traité des 
vingt-quatre articles ne peut plus être exécuté que par la 
force, mais quelles que soient les dissidences qui nous sépa
rent , le même sentiment nous réunira le jour où la Sainte- 
Alliance entrera dans le Limbourg et le Luxembourg, et j’ai 
assez de confiance en votre patriotisme pour croire que l’af
fliction sera générale. Ces paroles sont plus vagues que celles 
de M. Thiers, mais elles sont assez rassurantes.

M. Thiers a été ministre, M. Duchâtel également. Pour
raient-ils resaisir le portefeuille? Parviendront-ils à renverser 
M. Molé? Cela est très-douteux. Le cabinet actuel possède 
une majorité composée de 216 voix. La coalition compte une 
minorité imposante de 212 voix.

Mais la majorité se compose d’hommes qui sont Texpres- 
sion d’un seul système, et qui représentent une opinion uni
que, celle qui prévaut dans les actes du cabinet présidé par 
M. Molé. Ils veulent ce que veulentcelui-ei, niplus ni moins. 
Ils sont satisfaits de son administration, pourdes motifs qui, 
sans doute, ne sont pas tous désintéressés, mais qui n’en 
déterminent pas moins une adhésion vive et forte tout ce qui 
émane du pouvoir. Ce sont des industriels et des banquiers 
qui sont pour la paix quand même. La crainte d’un boule
versement qui compromettrait leur fortune et leur tran
quillité , est le lien commun qui les réunit dans une résis
tance d’instinct et toute machinale aux prétentions hostiles 
des hommes qui cherchent à renverser le pouvoir. Ce sont 
les conservateurs par excellence. Ils crient toujours à Vor
dre quand le moindre tumulte s’élève, ou quand une parole 
irritante vient frapper leurs oreilles, et, pour ramener le 
calme, ils s’agitent et font plus de bruit que d'autres n’en ont 
faitpourle troubler. Leur ameétroite s'ouvre àtoutes les ins
pirations de la peur. Ils accueillent avec une crédulité supers
titieuse les nouvelles les plus alarmantes et se résigneraient 
aux plus grands sacrifices pour conjurer un orage imaginaire. 
Iis se sont arrangés une vie molle et facile, et ils ne permet
tront jamais, à une opposition belliqueuse, de les arracher 
acettedoLice quiétude, pour les jeter au milieu des embarras 
d’une politique trop libérale.

La minorité , au contraire, se composed’hommes de tous 
les partis. Leurs opinions se fractionnent à l’infini. Ce sont 
des légitimistes, des républicains, des libéraux dynastiques , 
des doctrinaires, qui, réunis aujourd’hui sous l’étendart 
d’une coalition inquiétante pour le pouvoir, ne le seront plus 
demain, quand ils auront atteint le but de leurs efforts , la 
chiite du ministère de M. Molé. Cette minorité , on le voit, 
manque des élémens nécessaires pour devenir une majorité. 
Eilene consentira jamaisà se laisser gouverner par un homme 
dont les principes et les inclinations tendraient à favoriser 
un parti aux dépens de l’autre ; il faudrait pour chef a cette 
coalition , après son triomphe, un ministre qui résumât, en 
lui, toutes les opinions personnifiéesdans ses principaux or
ganes. Or cela est impossible. Si le cabinet de M. Molé est 
remplacé par un autre, l’homme appelé à le présider sera 
nécessairement ou doctrinaire, ou libéral dynastique , ou lé
gitimiste, ou républicain. En un mot il sera exclusif et il lui 
faudra adopter une marche conforme à ses principes person
nels; il mécontentera doncla plupart de ses alliés; il blessera 
leurs convictionsetfroissera leurs intérêts, dansl’impossibilité 
où il se trouvera de les ménager et dejles satisfaire tous. Quel
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Louis XXIII, ce prince s'informait curieusement des moyens de police 
qu’employait le gouvernement impérial pour être instruit de ce qui se 
passait à Hartwell pendant qu’il y avait sa résidence.

— Monsieur le duc, disait-il à l’ancien ministre, combien yous coûtait 
la police que vous entreteniez à Hartwell?

— Sire, elle nous coûtait de 120 à 150,000 fr.
— Ce n’est pas trop ; c’est à peu près le calcul que j’avais fait. Le duc 

d’Aumont était à vous, n’est-ce pas ?
— C’est là un secret d’étut que je ne puis révéler sans l’ordre formel 

de votre majesté.
— Parlez franchement ; j’en sais sur ce point presque autant que 

vous.
— Puisque votre majesté parait si bien informée , je ne lui nie

rai pas que le duc d’Aumont nous écrivait régulièrement deux fois 
par mois.

— Et pour cela vous lui donniez?
Autant qu’il m’en souvient , c’était 24,000 fr. par an.

— 24,000 lianes ! voyez, monsieur le duc, s’il est possible de se fier à 
ses meilleurs amis; il m’a toujours dit 12,000 fr. C’était probablement 
pour me voler mes droits d’auteur, car les lettres que vous receviez, 
c est moi qui les dictais.

Aujourd hui les salons des ministres , sont des salons sérieux, il n’y a 
ïivfuffihnc Ci:!?me.’inLimes, desquelles jaillissaient naturellement les 

?o<!{OUrd. °" ”’ose P,us allel‘ chez un préfet de police, 
ou chez un chef supérieur de la police, depuis que la police n’est plus un 
ministère, sans regarder si personne ne vous voit entrer. Autrefois les 
salons de la police ressemblaient à tous les salons de Paris M. Etienne,

ï oUVnnPh,idé||nUfSi étàienl ainsi que M. Tissot les commensaux 
habituels dePouché; le généralSébas'tiani, ambassadeur actuel de Fran
ce à Londres, ne sortait pas, quand il était à Paris, de chez le duc de 
wearCs?MaiÆ?nUe J<T à déjeùner des savans, des gens de let- 
te« ptier t SteS ’ d6S J Urna 1Ste* ’t0US individus 1ui casent sans se
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appui trouvera-t-il donc dans la minorité actuelle? Comment 
parviendra-t-il a se créer une majorité ? Celle qui existe au
jourd hui se rapprochera peut-être de lui ; mais, elle ne le 
rera qu a des conditions que lui aliéneront le concours de ses 
amis actuels. Or comme le nombre de ces derniers est assez 
gi and pour contrebalancer 1 influence des conservateurs 
qut volent aujourd’hui avec M. Molé, il se trouvera, s’il 
accepte leur appui, placé entre deux partis également puis- 
sans, et usera expo é à des tiraillemens continuels qui ren
dront sa position insoutenable.

Mais dans la supposition que les chefs de la coalition arri
vent au ministère , que MM. Thiers et Duchâtel entrent au 
caDinet, et se maintiennent à la tète des affaires, faudra-t- 
d, nous Belges, nous eu féliciter? Ne le croyons pas. Ou 
men le gouvernement français aura adhéré à l’exécution des 
vingt-quatre articles, avant la formation d’un nouveau mi
nistère, et alors M. Thiers viendra invoquer l’autorité du 
rait accompli ; ou bien il n’y aura pas adhéré, et alors voici 
ce qui se passera : si M. Thiers veut rester fidèle à ses prin- 
et a ses promesses , nous accorder l’appui du gouvernement
français, u verra la majorité, qui veut,la paix à tout Wï® ,
s elever contre son intervention à demi belliqueuse; ceci esli 
d au.ant moins douteux que la coalition elle-même a exprimé 
dans le projet d adresse le yœa d’une solution pacifique du 
nos différends avec la Hollande, et qu’elle s’est formelle-^ 
ment aüstenue d approuver notre résistance ou d’encourager' 
nos prétentions. Si M. Thiers est infidèle ,à ses principes et 
à ses promesses, ii se maintiendra peut-être au ministère 
tout en perdant la sympathie de ses amis politiques et l’ap
pui de 1 opinion nationale, mais alors la Belgique aura été 
victime d’une déception de plus.

Il nous est donc impossible de partager l’optimisme de 
ceux qui placent toute leur confiance en M. Thiers et qui le 
regardent comme le sauveur futur de notre indépendance 
menacée. Ce sont là des illusions dont nous ne saurions plus 
nous bercer. La chambre des députés s’est prononcée contre 
nous. La chambre des pairs nous est également hostile. Le 
gouvernement a depuis longtems adopté la. même attitude. 
Nous n’avons donc plus rien à espérer de la France. Mais 
ces trois pouvoirs représentent-ils l’opinion publique ? Mar
chent-ils dans la voie qu’elle leur a tracée ? Remplissent-ils 
la mission dont elle les a investis ? C’est une autre question. 
Pour y répondre , il faudrait dissoudre la chambre des dé
putés, et faire un appel à la nation. C’est une mesure à la
quelle on n’aura recours qu’à la dernière extrémité. C’est un 
événement auquel nous ne pouvons nous attendre, dans la 
situation actuelle des esprits , déjà trop vivement excités par 
les débats parlementaires qui se sont engagés, pour qu’on 
puisse songer sérieusement à les précipiter dans les agita
tions d’une lutte électorale, qui pourrait occasionner de gra
ves désordres.

Notre correspondance nous confirme les détails publiés par 
la plupart des autres organes,de la presse sur le rassemble
ment des troupes hollandaises.

Un bataillon du 18rao régiment et un bataillon du 2rao se 
trouvent, avec une batterie d’artillerie de campagne, à Heu- 
men et à Grosbeck, villages situés entre Nimègue et Moock. 
Ee 14, deux bataillons de grenadiers sont arrivés à Nimègue ; 
us vont être rejoints par quelques compagnies des chasseurs 
de la garde.

Les forces se concentrent sur l’extrême frontière , à tel 
point qu un bataillon tout entier loge entièrement dans les 
villages qui n’avaient eu jusqu’ici qu’une compagnie.

Toutes les mesures sont prises comme en temps de cam
pagne. On ne laisse plus passer la frontière à personne , et 
la consigne est absolue. 5

Les hommes sont rassemblés la nuit dans des granges, le 
sac sur le dos; les officiers se tiennent sur le qui vive, 
comme s ils attendaient d’un moment à l’autre l’ordre du 
départ.

Quelque soit l’objet de ces démonstrations , la situation 
devient imminente; nous'devons être prêts.

Le 18mc régiment de réserve, commandé par M. le colonel 
Ffoury-Duray, vient d’être rappelé sous les armes. Les 
soldats dont il se compose doivent être rentrés le 22 de 
ce mois.

La chambre des mises en accusation a décidé mercredi der- 
nier, qu il n y avait pas lieu à suivre contre le sieur Raskin- 
thulet, qu’un négociant étranger accusait d’avoir lacéré des 
obligations souscrites au profit de ce dernier par le sieur 
Raskin. Nos lecteurs se rappeleront que le Politique a pu
blie au mois d’octobre, une lettre relative à celte affaire.

Dans les salons de la police, enfin , on trouvait ce qu’on trouve par
tout, une victime pour le plaisir de la société, car la police de l’empire 
au milieu de ses graves préoccupàtüras,, trouvait encore le temps de 
s amuser.

La victime, c’était un M. Poyet, architecte attaché au ministère de 
i intérieur , et spécialement chargé de l’entretien des bâtimens dû 
corps législatif. M. Poyet est l’auteur d’une foule de projets dont aucun 
n a été exécuté. C’était un petit viens, gris pommelé, dont la préten
tion unique était de n’avoir jamais été attrapé. Chaque mystification 
était pour lui ia première, et certainement on ne l’y prendrait pius. Or 
cette premiere mystification lui revenait tous les jours. Les nombreuses’ 
m.ortunes de M. Poyet me fourniront un article entier; aujourd’hui et 
comme avant-goût, je n’en citerai qu’une.

Toutes les fois que M. Poyet entrait dans un salon. la conversation 
commencée s’arrêtait et était aussitôt remplacée par la suite apparente 
d une autre conversation dans laquelle se trouvait .quelque nouvelle 
bien absurde que M. Poyet ne manquait jamais d’aller répandre dans 
tout Paris.

La maison de Réal était particulièrement fatale à M. Poyet; il y avait
,-,at}r,a|’pé de premières fois, qu'il se tenait sur ses gardes et 

qu il fallait une adresse infinie pour l’attrapper encore. C’est à l’heure 
du déjeûner, qu’en sa qualité d’artiste, il venait habituellement chez 
Real.

Un jour il est annoncé; aussitôt, sur un signe, la conversation com
mencée cesse et Réal reprend la parole.

Vous m’avouerez, messieurs, que c’est une singulière résolution
— Oui, certainement, répondent les convives en choeur , sans savoir 

encore ce dont on va parler.
—- Quoi donc? quoi donc? dit sur le champ M. Poyet, chez qui la cu

riosité remportait encore sur la méfiance.
C’est une nouvelle que le télégraphe a transmise ce matin ; une nou

velle si extraordinaire que j’ai fois la dépêche sans en croire mes

L’inauguration et l’ouverture définitive du Passade Le- 
monnier est fixée au 24 de ce mois. Tout annonce que cette 
solennité, rehaussée par l’éclat d’une fête musicale qui sera 
donnée dans la salle de la Rotonde^ attirera un grand con
cours de spectateurs. Pour prévenir les dangers d’un encom
brement excessif, il conviendrait que les ordonnateurs de 
la fête ne fissent pas distribuer plus de cartes que le local ne 
peut contenir de personnes. Nous ignorons si quelqu’artiste 
de renom , étranger à la ville, se fera entendre au concert. 
Mais il nous semble que le conseil municipal ferait bien d’in
viter quelques-unes de nos illustrations musicales à venir 
embellir de leurs taie ns la soirée qu’on prépare.

La servante dans la chambre de laquelle on a trouvé il y 
a quelque temps, un enfant mort, et qu’on soupçonnait 
d infanticide, vient d’être renvoyée devant la cour d’assises, 
sous la prévention dé ce crime.

Il en est de même de la fille de boutique demeurant à 
Herstal, et qu un arrêt de mises en accusation renvoie éva
luent devant la cour d’assises.

On nous écrit du camp de Béverloo , 15 janvier :
Rien de nouveau sur les frontières. Toute la brigade d’a

vant-garde se trouve ici maintenant , sauf un seul bataillon 
qui continue de séjourner à Hasselt. (Indépendant.)

— Depuis quelque temps , des quantités assez assez con
sidérables de froment ont été transportées de Waremme et 
de Tirlemont à Bruxelles par le chemin de fer.

On nous écrit de Paris, 15janvier :
» M. le comteFélix de Mérodaa soumis au cabinet français les propo

sitions que votre gouvernement se propose de présenter à la Conférence 
de Londres. Voici les bases de ce projet d’arrangement :

« La Belgique conservera tout le Limbourg et tout le Luxembourg 
moins les forteresses de Slaestricht et de Luxembourg qui continueront 
d’appartenir en toute propriété et souveraineté àia maison d’Orange ,et 
dontla seconde demeurera occupée par des troupes de la Confédération 
germanique ;

« Les communications de Maestricht avec la Hollande et l’Allemap'ne 
seront libres et sans entrave; l’usage de deux routes militaires sera ga
ranti à la garnison delà forteresse, dans le rayonde laquelle la Belgique 
s’interdira toute opération militaire;

» Les communications du Luxembourg avec l’Allemagne seront éga- 
ment exemptes d’entraves ; la Belgique s’interdira tout rassemblement 
de troupes et toute opération militaire qui pourraient porter atteinte à 
la s ûreté de la place.

» La Belgique ne se reconnaît débitrice envers la Hollande que d’une 
rente annuelle d’un peu plus de deux millions de florins; néanmoins 
afin de hâter la conclusion de la paix et de compenser les concessions à 
faire par le cabinet de La Haye, elle eonsenlira à ce que cette rente 
soit portée à quatre millions de florins ; en outre , elle s’engagera à. 
payer une somme de 65 millions de francs à la Hollande après l’échan
ge des ratifications (je ne vous garantis pas l’exaetiiude de ce dernier 
chiffre ; il paraît cependant que l’indemnité proposée , au liera de s’éle
ver comme on l’avait dit, à 100 raillions de francs, ne dépasse nas 05 
millions.)

» Tel est le projet d’arrangement que M. le comte de’Mérode a sou
mis au roi desTrançais, en lui demandant de le faire appuyer par M. 
de Sébastiani auprès de la conférence. Cette demande a , dit-on, été as
sezfavorablement accueillie. Cependant ne vous fiez pas trop à nos 
hommes d’état.Ils vous caressent aujourd’hui, de peurqu’une conduite 
différente ne leur suscite de nouveaux adversaires dans ies chambres. 
Mais avant tout comptez sur votre énergie. Tant que vous vous mon
trerez fermes et courageux ; vous pourrez braver l’inimitié de cer
taines puissances. Si vous veniez à faire un pas en arrière, vous seriez 
perdus.

» Les sacrifices que votre gouvernement consent ù s’imposer sont 
considérables. Après avoir fait de pareilles concessions, vous ne pourrez 
plus craindre qu’on mette en doute votre désir d’en finir à l’amiable r 
si vos offres sont repoussées, vous pourrez décliner la responsabilité 
des conséquences d’un tel refus et la rejeter tout entière sur la Holiande 
et la Conférence. __________ (Observateur.)

Garde civique. —MM. les chefs de légion de la garde ci
vique de Liège viennent de transmettre à MM. les capitaines 
l’ordre de convoquer pour dimanche 28 courant, tous les 
gardes qui sont reconnus pouvoir s’habiller entièrement à 
leurs frais, à l’effet de recevoir l’armement et l’équipement.

Tous les gardes devront se présenter en uniforme ; les ab- 
sens sans motif légal seront traduits devant le conseil de dis
cipline.

Nous voyons avec plaisir que les autorités se décident en
fin à organiser sérieusement une institution qui dans les cir
constances où nous nous trouvons peutrendrelesplus grands 
services.

-Avant-hier soir, à la station d’Ans, la roue d’un omui- 
bus s’étant brisée., cet accidenta entraînéla chûtede lavoi 
ture. Personne n’a été blessée.

— La police a arrêté hier dans divers endroits de la ville 
onze petits voleurs, âgés de 12 à 17 ans. Ils exploitaient 
différentes boutiques de quincailleries en cassant un carreau, 
et au moyen d’un petit crochet ils enlevaicntplusieurs objets.

yeux; j’ai même envoyé au télégraphe demander s’il n’y avait pas eu er
reur dans la traduction.

— D’où donc cette dépêche ?
— D’Italie.
— Et elle vous annonce ?
— Que le pape, trompant la surveillance du préfet, s’est échappé de 

Savonne.
— Pour aller où ?
— Je vous donne en mille à deviner où il s’est réfugié.
— En Allemagne, peut-être?
— Non, il s’est réfugié à Constantinople.
— Ob! c'est une folie, cela ne peut pas être.
— Voulez-vous voir la dépêche?
— Non, je vous crois , mais certainement on se sera trompé.
— Elle est aussi circonstanciée qu’une dépêche télégraphique peut 

l’être, d’ailleurs vous la verrez demain dans le Moniteui.
Les bases ainsi posées, la conversation devint générale, et chacun ex

prima son opinion sur les conséquences probables d’un si singulier évé
nement. Mais déjà M. Poyet s’était esquivé et avait couru à l’archevêché 
faire part au cardinal Maury de l’importante nouvelle qu’il venait d’ap
prendre. Le cardinal, peu au fait de la crédulité de M. Poyet, hésita ce
pendant à ajouter foi à ce qu’il disait. Mais des assurances si formelles , 
si réilérées, la certitude que la dépêche serait insérée le lendemain dans 
le Moniteur, donnaient à la nouvelle, tout étrange qu’elle était, un ca
ractère de probabilité auquel le cardinal dut se rendre. Il partit aussitôt 
pour Saint-Cloud, dans l’inlenlion de demander à l’empereur ce qu’il 
comptait faire en pareille occurrence. Heureusemenlil réfléchit en route 
et prit le sage parti d’attendre que l’empereur lui parlât le premier d’un 
fait sur lequel il n’avait aucune raison pour garder le silence. L’empe
reur, n’ayant pas même prononcé le nom du pape , le cardinal revint à 
Paris, persuadé-qu’H avait été la victime du contre-coup d’une mysti
fication. 3

(Indépendant) jj



LE POLITIQUE.
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WUT CIVHrPE'LIffGE'DU 17 JANVIERT 
Naissances : 1 garçon. 4 filles.

Mariages 5, savoir :
Cil. Jh. Deprez, marchand à Bierset, et Me. Anne Beaudoin , sans 

profession , rue Haut Prez. — Nie. Duflot, tailleur, domicilié rue Pier
reuse, et Marie Lovinfosse, couturière , même rue. —Pierre Gïlle, houil
leur , faubourg Ste-Walburge, et Elisabeth Mardaga , journalière , mê
me faubourg.-- Jean François Hauleeler, remouleur, A Attenhoven , 
et Marie Cath. Bronze , journalière, rue Pierreuse, — Jean Nicolas De- 
france . cordonnier, devant les Carmes , et Me. Cath..Severin , coutu
rière, rue Vert-Bois.

Décès. 2 gare., 3 Filles, 2 hom. , 1 femme, savoir :
Remi Wilma rt. âgé de 31 ans, armurier , rue en Bois , célibataire. — 

Jh. Francq, Agé de 50 ans, trompette au dépôt du ôme. régiment d’ar
tillerie , célibataire. — Marie Elis. Brocka, âgée île 57 ans., journalière, 
rue Molinvaux , épouse de M. Jh. Rouffàrl.

THÉÂTRE DU GYMNASE.
Aujourd'hui vendredi 18, la reprise de : UN 1er. AMOUR , vaudeville 

en trois actes. — BRUNO LE F1LEUR, yaudeville en 2 actes.

L’administration a l’honneur d’informer MM. les abonnés, que la re
présentation de jeudi prochain 24 leur sera donnée mercredi 23, ù cause 
de l’inauguration du passage Lcmimier.

ATOOWCJES.
Un JEUNE HOMME, candidat en sciences , sachant Te 

Flamand, ayant quelques heures de loisir pendant la jour
née , désire les utiliser en donnant des leçons, à des prix 
modérés, chez lui ou en ville, sur la langue Française, La
tine et Grecque , Histoire, Géographie et Mathématiques , 
etc. S’adresser Outre-Meuse , rue Puits-en-Sock. »"57-474

MAISON A LOUER pour la St-Jean, située quai de la 
Sauvenière, prés du Pont d’Avroy. Prix : 1000 fr. S'adresser 
de 10 heures à midi, Chaussée St-Gilles, n. 542-8°. 12

Mdl! GILLON-NOSSENT , rue du pont d’Ile, n° 52 , vient 
de recevoir une forte partie de BOUGIES DIAPHANES 
en CIRE et de L’ETOILE.

Des APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

VENTE DEFINITIVE,
PAK

suite de surenchères.
T

LUNDI, 21 JANVIER 1859 , à 11 heures du matin,
Au bureau de M. le juge-de-paix CHOKIER , rue d’A- 

may, n. 655, à Liège, le notaire SERVAIS, adjugera défi
nitivement.

1. La BELLE MAISON de Commerce, n. 23, nouveau, 
enseignée de la CLEF-D’OR, rue Ste.-Ursule, à Liège , se 
composant de divers appartenions , avec grande boutique; 
cour vitrée; caves; vastes souterrains; etc.

Cette réadjudication aura lieu, sur la mise à 
prix de...................................• . . . . frs. 51,500

L’acheteur trouvera des facilités, dans la di
vision , établie pour les termes de paiement.

2. La MAISON, cotée 1,176, rue Grande-Bê
che, à Liège, sur une mise à prix de . . . 2,100

VENTE
DE

MEUBLES.
MERCREDI, 50 janvier 1859, et le lendemain, 

s’il y a lieu, à 2 heures, après-midi,
ON VENDRA PUBLIQUEMENT 

à la maison enseignée de la Clef d’or, rue Stè-Ursule à Liège

Une Quantité
DE BEAUX

ME UMÆ ^METELAm9
CONSISTANT 1

en secrétaires; commodes; buffets; garderobes; chaises; 
lits; matelas ; bois de lit; comptoir et rayon de boutique; 
chaudières; tonneaux; ustensiles servant à la fabrication de 
pains d’épices; plus, diverses espèces de marchandises.

AU COMPTANT. 65

MERCREDI 20 février 1859, à 10 heures, 
le notaire PAQUE adjugera définitivement, en son étude, 
rue Souverain-Pont, sur la mise de 20,000 francs,

UNE MAISON
avec deux caves, écurie, fouE et 59 ares de jardin et colil— 
lage, située à Fragnée , n" 875, quartier du Sud à Liège, 
joignant à la Ruelle dite Vieux-Mayeur et à MM. Francotte 
et Moutom

CETTE PROPRIÉTÉ, dans un endroit très-salubre, con
tigue au Rivage de la Meuse, à proximité du pont projeté 
sur cette rivière et de la station du chemin de fer, convient 
pour une maison de campagne ou tout établissement quel
conque.

II y aura grande facilité pour le paiment (lu prix.

IMMEUBLES A VENDUE
PAR

Expropriation forcée.
1° Une MAISON avec cour , bâtimens ruraux, grange, 

fournil, étable,écurie,annexes et dépendances, sise au Bois- 
de-Breux , commune de Grivegnée , quartier de l'Est de la 
ville de Liège, district et arrondissement du dit Liège, 
premier arrondissement de la province du même nom.

2” Une PIECE D’HERITAGE, consistant partieen nature 
de jardin, partie en verger , close par des haies vives „con
tenant environ onze perches huit aunes, également située 
auBois-de-Breux, même commune de Grivegnée, district 
et arrondissement que dessus.

Les dits immeubles tiennent les uns aux autres et ne cons
tituent qu’un seul et même ensemble , tenus, Occupés et ex
ploités par lapartie saisie ci-après qualifiée.,

5° Une PIECE DE TERRE, ci-devant verger, contenant 
environ ving-deux perches 77 aunes.

4° Un VERGER, contenant environving-neufperches55 
aunes.

Les deux pièces d’héritages reprises aux deux articles pré- 
cédens, donnanlensemble une contenance de cinquante-deux 
perches 52 aunes, tiennent l’une à l’antre et ne constituent 
qu’un seul et même ensemble, clos par des haies vives, cul
tivé et exploité par la partie saisie, et situées en lieu dit aux 
Bruyères ou Voie de Stasse, même commune de Grivegnée, 
district et arrondissement que dessus.

La saisie de tous les dits immeubles a été faite par procès- 
verbal de |l’huissier Albert-Henri-Chrétien Clasen, domi
cilié à Liège, en date du vingt septembre mil-huit-cent- 
trente-huit, enregistré par Lavalleye le vingt-quatre du 
même mois, transcrit au bureaudeshypothèquesduditLiége 
le vingt-six du même mois de septembre 1800 trente-huit, 
et au greffe du tribunal civil de première instance de la même 
ville, le cinq octobre mil-huit-cent-trente-huit, à la requête 
de M. François Rossius, chaudronnier, domicilié à Liège , 
faubourg Ste.-Marguerite,sur Jean Gérard , fermier et cul
tivateur, et Anne-Jeanne Jacquet, son épouse, ménagère, 
tous les deux domiciliés au Bois-de-Breux, commune de 
Grivegnée, quartier de l’Est delà dite ville de Liège, arron
dissement du même nom.

Copies dudit procès-verbal de saisie immobilière ont élé 
laissées , le ving-deux du dit mois de septembre et avant l’en- 
régislrement : 1° à M. Hubert Willemotte, premier échevin 
de la dite commune de Grivegnée ; 2° à M. Henri Frésart, 
greffier de la justice de paix du quartier de l’Est de la dite 
ville de Liège , lesquels ont chacun visé l’original en recevant 
leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges, 
clauses et conditions pour parvenir à la vente desdits immeu
bles par expropriations forcée aura lieuà l’audience des criées 
dudit tribunal civil de première intance séant à Liège, le 
mardi vingt-sept novembre mil-huit-eent-trente-liuit, aux 
dix heures du matin. Maître Louis AERTS, avoué près ledit 
tribunal, dûment patenté pour le présent exercice, domici
lié dans ladite ville de Liège, rue Vieux-Pont des-Arches, 
occupe dans la présente poursuite de saisie immobilière pour 
le dit M. François Rossius , créancier saisissant.

L. AERTS, avoué,
L’adjudication préparatoire, a été faite le quinze janvier 

1800 trente neuf, moyennant le prix de cinq cent francs, et 
l’adjudication définitive est fixéeetaura lieuà l’audience des 
criées dudit tribunal de première instance séant à Liège, le 
mardi neuf avril mil-huit-cent-trente-neuf, aux dix heures 
du matin, sur la somme ci dessus, montant de l’adjudication 
préparatoire.

L. AERTS, avoué

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIEGE.
Faillite de Heindrichs-Sommer.

Le JUGE-COMMISSAIRE invitede nouveaules CREAN
CIERS à se réunir au loçal du tribunal de commerce, à 
Liège, le samedi, 26 janvier 1859, à 10 heures du matin , à 
l’effet de procéder au choix des candidats pour la nomina
tion de Tun ou plusieurs SYNDICS PROVISOIRES.

Liège, le 18 janvier 1859. J. J. Bauduin.

PROVINCE DE LIÈGE.

CONSTRUCTION D’UNE ROUTE

D’AYW AILLES

vers Uouvegnez.
AVIS. — VENDREDI 25 JANVIER ,1859, à onze heures 

du matin, à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, il sera pro
cédé pardevant M. le Gouverneur de celte province, on son 
délégué, en présence de Mr. Tingénieur-en-chef des ponts et 
chaussées , et sous l’approbation de l’autorité supérieure , à 
une nouvelle adjudication des travaux à faire pour la cons
truction d’une route depuis aywailles jusqu’à la route de 
Ve classe n° 4, de Bruxelles à la frontière prussienne vers 
Malmedy, près de Louvegnez.

L’adjudication aura lieu par soumissions cachetées , de 
la manière indiquée à Tart. 47 du devis des travaux.

Ce devis elle supplément aux articles 44 et45, sont dé
posés à l’Hôtel du Gouvernement à Liège, et dans les bureaux 
de Mr. Tingénieur-en-chef des ponts et chaussées , où Ton 
peut en prendre connaissance.

Liège, le 12 Janvier 1859.
Le Gouverneur de la province de Lierie, 

Baron VANDENSTEEN.

Il est reconnu par six années de succès et par Texpériencë 
qu’en ont faite plus de trente-mille personnes que, •

LE TAFFETAS GOMMÉ
préparé par Paul Gage , pharmacien, rue de Grenelle St. 
Germain , N° 15, à Paris, est le SEUL qui DETRUIT ra
dicalement en peu de jours et sans douleur et sans salir la 
chaussure,

LES CORS, OGNONS ET DURILLONS ,
Dépôts dans toutes les villes de France et chez A. Brunin, 

pharmacien, à Bruxelles, Montagne de la Cour. Bossut,père, 
pharmacien, à Tôurnay. Courtois, pharmacien, à Tournay.

LES DÉPOTS DU

ü des
(aliment des convalescenset des personnes faibles), sont 
dans les pharmacies de MM. Delcour-Froidbise, placedu 
Spectacle à 1 Étoile d’Or762, à Liège, L. Étienne à Verviers. 
Van West IJlens à St-Trond, Louys à Namur, Mathieu 
à Dinant, Dargent à Luxembourg , Brunin à Bruxelles, 
Pitaffe à Puiremonde , Opdenordt ph. à Venloo , Mies. 
Vanden Herwylt Josten confiseurs à Maestrieht.

Où se vendent la
Mb S\

PECTORALE , et le Ç

PECTORAL d. FÀVÉ I.ARÄSIE
Pour guérir les Rhumes, Catarrhes et maladie de poi

trine.

BOUS|SE9.
PARIS. LE 16 JANVIER.

Trois p. c............. 78 80 Actions réunies. . _
Quatre p. c. . . . 102 40 Différée ancienne. ___
Cinq p. c............. 110 50 Dito nouv. s. inté. _
Act. de la Banque. 2660 Dette active. . . . 17 1(2
Ohl. la vil, de Par. 1175 Id. passive. . . 4
Emprunt belge. . 100 Emp. rom............. 101 1|2
Société Générale. — Rente de Naples. . 99 45
Banque de Belgiq. 592 50 Empr. portugais. —
Mutualité............. — iMiguéliste............. —

LONDRES, I Æ 15 JANVIER.
3 °io consolidés. . 94 1(4 Différées............. 7 1(2
Belge.1832,. . . 99 5|S Passives............. 4 1(8
Hol. Dette active. 54 1|4 Rdssie...................
Portug. 5 p. c. . — Brésil. ...... 77 5(4

Id. 5 p. c. . 22 Mexicains 6 p. c. _
Esp Emp. 1834. . 17 1(8

AMSTERDAM, LE 16 JANVIER.
Holl. Delle activ. 100 5(8 Certifie, à Amster. _
Dito 2 1 (2............. 54 Pologne.L. fl. 300 122 5(4
Différée................. 61(64 Pr96. L. de Rd. 50 124 1(2
Billet de change. 25 qie Espagne. E. Ard. . 16 5(4
Obi. synd. d’am 94 1(2 Dito grd..............

» 3 1(2. — Dette diff. 1830. _
S. de C. des P.-B. 174 1(4 . « a ne . 5 118

» nouvelle. » passive. 4 1(8
Russie. Hope et C° 105 7(8 Aütr. Métall. 5. 104 1|4

» 1829 , 5. 106 Brés. Obi. à Lond. 77 1 (2
Inscr. au gr. livre 71 5(8

ANVERS , LE 17 JANVIER.
Anvers. Det. act. 104 A Prusse.Em.àBerl. 122 1|2

» Det. diff. 50 Naples. Cert. Fai. 93 5(4 P
Empr. de 48 mill. 98 5(8 3(8 P Et. Rosi. Lev. 1832. 101

Id. de 30 mill. 88 5(8 P Cert, à A. 1834. . 99 1(4Holl. Dette, activ. —

Renie rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 108
Lots de fl. 100. . . 338 Amsterd. C. jours. 1 1|8 p A» fl. 250. . . 464 P Id. 2 mois. _

» fl. 500. . . 850 P Rotlerd. C. jours. 1 1 [8 p PPolog. Lots fl..300 120 1(2 et A Id. 2 mois.
» » fl. 500. 138 112 1(4 Paris. C. jours. pair ABrés. Em. L. 1834. 77 3|8 F Id. 2 mois. 7[8 °[„ p A

Espagne.Ardoin. . 16 1(2 Londres. C. jours. PDette passiv. 1834. — Id. 2 mois. 59(6 A» Différée. . . 5 P Francfort. C. jours 36 A
Danemarc.E.Noù. 95 1(2 A Id. 3 mois. 35 5(8 ADito à L............. 74 P Bruxelles et Gand. 1|8 A

Delle active 2 1[2 
Emp. Rothschild. 
Fin courant. ... 
Emp. de 30 mill. . 
f Id. de 37 mil. . 
Emp. de 1832 (4). 
Act. de la Soc. G.i 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Sclèssin.................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
Verrer. de Charl. 
L’Espérance.

BRUXELLES. LE 17 JANVIER.
55
98 1[2

88 1[4 
67 3(8

757
1605

115
60

101 1(2

97
100

108
106

Brasseries.............
Tapis.....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . .
Monceaux.............
Act. Réunies.. . .
Borinage...............
Houyoux...............
Papeterie. .... 
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile....................
Herve. ................
Ch. de Fer de Col. 
Ch.de B. ,M.et B.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834

106 1(2 et

100
107 1[2 
93 1|2 
16 1(2

76 5(4 
100 1)2

VIENNE , LE 8 JANVIER.
Métalliques 5 p. c., 108 1(4 — Actions de la Banque, 1482.

MARCHÉ DE LIÈGE DU 17 JANVIER 1838.
Froment, l’hectolitre................................ fr. 21 74
Seigle , idem. * jg 6o'.

Imprimerie de J.-B.Nosseut, rue du Pot-d’Or, N° 622, à Liège.


